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Remboursement assurance apres
indemnisation

Par bambu, le 07/02/2019 à 12:56

BonjourrnSuite a un vol et après le passage d'un expert(a qui j'ai fourni des devis)mon
assurance m'a remboursé une certaine somme moins la vétusté. Je voulais savoir si mes
réparationsrnsont inférieures a la somme versée dois-je rembourser l'assurance??

Par chaber, le 07/02/2019 à 13:26

bonjourrnrnlorsqu'un assureur indemnise vétusté déduite la victime peut faire ce qu'elle veut
des fonds reçus.rnrnMais la valeur ne peut être payée que sur factures justifiant l'emploi des
fonds pour la remise en état.

Par bambu, le 07/02/2019 à 15:22

Merci pour la réponse qui me rassure.rnBonne journée
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